
embranehe- les directeurs de telle autre compagnie de prêter de largent à la'
""II"b, c'- compagnie qui construira le dit pont, -tu de garantir le paiement

du prim 1p.d o:t de l'intrêt ou ensemble du principal et de l'imé
rêt de toutes débenîtires qui seront émises en vertu de'ce'présent
acte par la dite compagnie en dernier lieu ie ntionée, et de cón'
truire tout embranchement de chemin dec fer ou autre ouvrage qui
pourra être nèci ssaire pour unir conyenablèment le theimin dé'
fer de telle autre compagnie au dit pont, ou pàuraider à telle
autre ' nie se prévaloir pleinementpdes prescriptions de
ce présent acte, et d'augmenter le 'capitai de telle'autré compagni I'
de tellesomme sulpourra être nécessaire pour payer toute somme
qui deviendra payabla par la dito compagnie, en vertu des prest,
criptions, de ce présent àcte,' t telle augmentation pourra se faire,,
soit parsouscripiuon d'un nouveau capital faite par les actioimaires.

rs existan la dite comagme, soit par l'admission den
veaux souscripteurs, ou des deux manières, ou il sera loisible auxp
directeurs de la dite compagnie de' former la dite somme,- f artie,
par le, dit capital additionnel, et partie 'pr emprunt, et, à cet'effet,
d'émettre des débentures <le la dite compagnie.

Epoque du XIV. Et qu'il soit statué, que la comp'gnie autorisée à cons-2;
conmmence- truire le pont mentionné en cet acte, commencera le dit pofit,dansniu truir lepn an

me.tet oi les-troi, années qui suivront la passation de.cet acté, et le. coM-
pont fxée. pléteîa- pour le passage des cliars et locm4tives de chemins (le

fi'r. dans le! six années qui suiv ont la dite,, passation, faute de;
quoi les priviléges qui sont accordé., iar cèt ace à la dite: comiù«25i
pagnie cesseront.

Acte public.. XV. Et qu'il soit stutué, que ce présent acte sera un acte public..


